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RECHERCHES

SUR

LES ATELIEB.S MONÊTAIRES'~

·des ~lérovingiens, Carlovillgiens et empereurs d'Allemagne,

EN BELGIQUE.

La question de savoir quels furent, dans les limites ac­

luelles de la Belgique, les ateliers qu'y établirent les l\léro­

'vingiens, les Carlovingiens, les rois de la Lotharingie et les

'tJ empereurs cl'Allemagne, n'a pas seulement de l'intérêt pour

~.;) le numismate, mais aussi pour l'historien. En la résolvant,

f,(. nous donnerons peut-être au premier un guide pour le

classement de ses monnaies; au second nous fournirons

quelques matériaux nouveaux pour reconnaître l'origine et

le développement de certains endroits sur lesquels il y a

encore du doute; car, en Belgique plus qu'ailleurs, on

'uvait tenté de donner une origine romaine à la plupart des

villes, nous dirons même à un grand nombre de villages.

Une réaction s'ensuivit: on abandonna les origines romaines

pour adopter les origines germaniques, qu'on attribua à la

presque totalité des villes belges. Selon les auteurs qui dé­
fendaient cette opinion, les Romains, malgré une domina­

tion de près de quatre cents ans, n'avaient exercé, en

Belgique, que peu ou point d~influence; l'élélnent germa­

nique n'avait subi, de la part de ces conquérants, aucune

atteinte sérieuse; nos pères étaient toujours restés fiers,
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sauvages, et repoussant, avec l'énergie qui les caractérisait,

la civilisation romaine.

On niait les origines ronlaines attribuées à tous les endroits

qui n'étaient pas indiques dans la carte de Peutinger, ou cités

dans Ptolomée, dans l'Itinéraire d'Antonin, dans la Notice

de l'Empire, dans Amien ~Iarcellin, comme si ces documents

étaient complets et avaient fait une nomenclature exacte de

tout ce qui existait en Belgique, sous les Romains!

Il résulte de ces monuments mêmes que, loin d'être

exacts, ils ont laissé des lacunes nombreuses. Nous ne t 37
b

Inentionnerons pas les noms de tous les endroits qu'ils ont' 1 ~

passés sous silence; nous nous contenterons de citer quel-

ques établissements romains considérahles dont on a trouvé

nujourd'hui des vestiges et des restes épars sur une très-

grande étendue de terrains; tels sont les établissements dont

on a trouvé des restes, à Elewyt, à Castres, près de liai, à

Estines, à Assche, ctc. Celui d'Assche, surtout, qui était un

établissement nlilitaire, un camp qui doit avoir existé jus-

qu'à la fin de l'empire romain, puisqu'on y a trouvé ùes

monnaies de l'enlpereur Anastase, prouve que ces docu-

ments passaient même sous silence les établissements de

cette espèce. Y a-t-il un seul écrivain qui ait fait lnention

d'une route romaine de Lilnbourg vers 8t-Vith, ouvrage

adnlirable construit au beau milieu des Fagnes (1) du Lim·

bourg et découvert en 17G8? I.J3 carte de Pcutinger, Ptolo-

mée, l'Itinéraire ct la .Notice onl-ils connu la route romaine

qui passait par Assche et se dirigeait vers Bavay? On a ccpen·

(1) On appelait Fagnes, dans le duché dc Limbourg, les bruyères muré..

eugeuscs.
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dant découvert, "le long de cette route, des ruines et des

vestiges très-importants de constructions romaines dans

plusieurs endroits. L'Itinéraire parle- t - il de la route

ronlaine qui suivait la IUeuse? Non-seulement on a trouvé

des restes (rétablissements privés des Romains à Pom­

Inerœul, il Virginal -Samlne, il Nilny, à l\laizières, à

Ghlin, à St-Denis, à Cueslnes, il Élouges, à Flobecquc, il

Ellezelles, à Castiau, etc., etc., luais on en a encore décou­

vert il taeken et à Strombeek-Bever, villages situés dans la

province du Brabant, où jusqu'ici on n'ayait trouvé que fort

peu de souvenirs des ROlnains.

Ces différentes découvertes démontrent enfin que la

civllisntion des conquérants du monde n'est pas restée aussi

étrangère aux Belges qu'on a bien voulu le faire croire,.

Si, d'un côté, il est incontestable que nos ancêtres ont dù

résister Inieux que tout autre peuple à la civilisation de

lcu rs maîtres, comine le prouvent leurs différents soulève­

111cnts, il n'en est pas moins vrai aussi que quelques-uns

d'entre eux ont dù subir cette influence; ténl0in les établis­

senlents privés dont nous venons de citer les noms.

On sait positivement que les Belges servaient dans les

m~nlées romaines. Ils apprirent ùonc dans les camps et dans

Ics yilles de leurs Inaîtres à connaître une vie plus douce et

plus agréable que celle qu'ils avnient menée dans leurs

forêts. Revenus dans leur patrie, ils ne pouvaient certaine­

lnent reprendre conlpléte111ent la vic sauvnge et oublier tout

à fait eelle des villes ou des cmnps. Ils devaient nécessaire­

Jnent essayer d'iIniter ce qu~ils avaient YU chez les Romains.

Il arriva aussi pnrfois que des Romains épousèrent des

fCnll11CS bnrhnres, C0l11me le prouycnt des inscriptions
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découvertes en Belgique. Ces étrangers, en entrant dans lcs

familles des barbares, dcvaient aussi y laisser que](lucs traces

de la civilisation de leur patrie. D'ailleurs les deux "illcs

romaines, 'rongres et Tournay, quelque petites qu'elles fus­

sent, ont dù sans aucun doute excrcer une eettainc influence

sur le pays. N'est-ce pas dans la direction de la mer vers

Tongres qu'un nOI11hre assez considétnblede villcs ont été éta­

blies? A partir de Bruges et suivant pour ainsi dire la ligne

droite qui aboutit à Tongres, on rencontre la fondation dcs

villes et bourgs de Gand, Alof't, Assche, Bruxelles, Tcr­

vueren, Louvain, Tirlenlont, Léau ct St-Trond. Et, chose

remarquable, si on en excepte Assche et 'fervueren, tous

ces endroits sont situés sur des passages de rivières. Si

Tongres n'avait pas exercé quelque influence sur le pays,

pourquoi aurait-on précisénlent pratiqué une grande route

de la nler dans la dircction de cette ville? N'cst-il pas aussi il

supposer que toutes les villes que nous venons de nOI11I11el'

ont pris naissance dans les' endroits olt elles sont situées,

parce qu'il y avait là un passage établi sur les rivières ct SUl'

la route vers Tongres e)?

Nous pourrions en dirc autant des voies de cOffil11unica­

tion qui se dirigeaient vers Toul~nay et sur lesquelles out

égalenlCnt été bâties bOIl nOlnbre de villes.

Ccci posé, il est évident quïl existait, Cil Belgique, sous

la donlinatiou l'ollwine, plusieurs endroits et établissclnents

qui leur devaient lcur origine.

(') Les villes de Bl'uxelles ct de Lénu ont même dti leul'S lloms ~I ces

passages. lll'uxcllcs, 31lciellllemellt 1l01lllllée Ih'/l8Sdu (colIll'aclioll .le

JJrusselcde) , délllollll'(~ que c'est Ull passage, Lt'oatl (ell flallH.lud !A'f'I{U',

autre cOllll'actioll de 1.,f'fit·), sigllific alls~i passa;;(',
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Il n'est donc pas étonnant que les Mérovingiens aient

frappé monnaie dans plusieurs endroits de notre pays.

Les Francs, en conquérant les Gaules, ne bâtirent rien;

~u contraire, ils ne firent que détruire, et se fixèrent 1 dans

les villes romaines ou dans les établissements dus à ce

peuple (l). Clodion résida en Belgique, à Tongres et il

Tournay. Ces nouvelles demeures avaient quelque chose de

neuf et d'attrayant pour ces demi-sauvages à peine sortis de

leurs forêts : dans les villes ils trouvaient des palais dans

lesquels ils pouvaient imiter les Romains, auxquels ''ils

cherchaient à ressembler le plus possible; dans les villa,

espèces de fermes, ils trouvaient le moyen de satisfaire à

tous leurs besoins; la vie animale ne leur coùta rien dans

des exploitations agricoles, et ils pouvaient s'y livrer à leur

passion favorite, à la chasse. Visiter l'une après l'autre

chacune de ces villa, après y avoir consommé tout ce qui

s'y trouvait ~ était pour eux un plaisir d'autant plus grand,

que ces déplacements continuels étaient pour eux l'image

vivante de leur ancienne vie nOlnnde et d'aventures. Louis

le Débonnaire, qui suivait en cela probablement ses devan­

ciers, parcourait annuellement ses palais, et ne revenait

dans la même habitation qu'après trois ans d'intervalle, et

afin de laisser il ces villa le ternps de produire les choses

nécessaires à l'entretien de sa cour. Le lllonnayeur, qui faisait

partie des officiers de la cour, la suivait constamment dans

toutes ses pérégrinations. De là le grand nombre d'endroits

(1) Il suit de là que les endroits dans lesquels les lUér'ovingiens ont

hattu monnaie ont presfjue toujours cn lcur faycur une présomption

d'uIIC origine romaine.
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différents inscrits sur les monnaies battues sous les l\léro­

vingiens; de là aussi les changements dans les qualifications

des endroits; les qualifications de vic'tts, castrurn, civilas,

curtis, villa, sont ajoutées aux noms des endroits, selon que

les chefs résidaient dans des lieux auxquels ces dénomina­

tions convenaient ex).
Ce grand nombre d~ateliers lTIonétaires diminua considé­

rablement sous les Carlovingiens; de SOl~te qu'on peut

conjecturer, avec quelque raison, que là où les Carlovingiens

frappèrent monnaie, les l\lérovingiens en avaient fait de

même antérieurement.

Lorsque les provinces belges passèrent à l'empire d'Alle­

magne, le nombre des ateliers monétaires diminua davantage

encore, à cause du peu d'action que les empereurs y exer­

cerent, par suite ùe leur éloignement et des révolutions

continuelles qui bouleversèrent la Lotharingie pendant les

xe et XIe siècles. Ces révolutions, qui curent pour résultat

l'émancipation des seigneurs lorrains et la formation des

petites nationalités créées en Belgique, portèrent sans aucun

doute une atteinte très-grave uux droits réguliens de l.'em­

pereur. Il ne fuut donc pas s'étonner si jusqu'ici on n~a pas

encore trouvé d'autres monnaies impériales frappées en

Belgique que celles sorties des ateliers de Liége et de IIuy,

villes situées dans un pays où les révolutions des seigneurs

lorrains se sont fait le moins sentir. Il se pourrait cepen­

dant qu'on en trouvùt lIn jour qui eussent été frappées Cil

(I) Le vicus était une espèce ùe village; le caSll'Ztrll; un cIHlteall fortifié;

civilas, une ville; la curtis était une espèce de hameau; la villa, une.

ferme, tille exploitation agJ'icole.
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d'autres localités, telles que Nivelles' et Gembloux; mais en

tous cas l'existence d'un atelier monétaire impérial dans ces

endroits ne peut avoir été que très-éphémère; car les sei­

gneurs lorrains, qui portaient il chaque instant des coups si

terribles à l'autorité impériale, auront très-probablement eu

soin de faire disparnÎtre chez eux les ateliers monétaires des

empereurs, qui leur aurnient trop rappelé leur dépendance.

Aussi, n'est-ce qu'après les révolutions et les bouleverse­

Inents de la Lotharingie, que lIOUS voyons apparaître les

premières lllonnaies des seigneurs de ces pays.

Dans la Flandre royale, il paraît que l'autorité des rois de

Frnnce sur les luonnaies a exercé aussi peu d'influence que

celle des empereurs dans la partie de la Lorraine, qui ·con­

stitue aujourd'hui la Belgique. Leur autorité y a peut-être

été même encore moins respectée, puisque, à compter du

règne de Charles le Chauve, on ne trouve plus aucune

n~onnnie royale frnppée en Flandre.

Passons maintenant il la nomenclature des ateliers moné·

taires, d'après l'ordre alphabétique des noms des endroits

où ils étaient situés. Nous donnerons en même temps la

description des monnaies qui y furent frappées soit par les

~Iérovingiens, soit par les Carlovingiens, soit par les empe­

reurs d'Allemagne.

ÉPOQUE MÉROVINGIENNE.

La lllonnaic frappée dans cet endroit porte :

(1) Nous passons sous silence une rr.ounaie mérovingienne que l'on

attriLue à Alost; elle ]Jorte il ]'avçrs : ALESTO FIT, et au rcvcrs: RlMALDUS
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Av. AVDIERMVS 1\1 (onetarius) ; profil droit.

Rv. BELLO MONT E. Croix haussée.
LE BLANC, pl. LVllla, f. 14.

GUESQUlÈRE, pl. l, f. 1G.
CONBROUSE, Ire partie, p. 15, no 148.

GUlLLEl\IOT, cataI., no 180.

De grandes difficultés ont été soulevées pour déternliner

le lieu où cette Inonnaie a été frappée. Le Blanc dit qu'il

s'agit" peut-être de Beaumont-le-Vicomte, en Normandie,

ou de Beaumont-sur-Oyse, ou de Belmont au Limosin ou de

Beaumont au l\Iayne, dont il est. sans doute question dans

un voyage que fit en Bretagne Louis le Débonnaire (1).

Ghesquière, en reproùuisant cette monnaie, ajoute, sans

alléguer aucun motif, que rien n'empêche de croire que le

Bel/omonte, dont il s'agit, ne puisse être Beaumont, situé en

IIainaut (2).

1\1. Conbrouse se demande si BellOlTIonte ne signifie pas

Beaumont ou Jemn13pcs; et 1\1. Guillemot, en traduisant

Beaumont, a soin d'y ajouter le signe d'interrogation.

Nous croyons devoir nous ranger de l'avis de Ghesquière.

ous allons dire pourquoi.

BeaUlTIOnt, situé sur une nl0ntagne, dOlninait très­

probablement la roule rOlTIaine qui se <1il'igenit de Bavay

(Conbrouse ct Cuillemot, no 2{). Cette attribution nous semble tl'ès-IUl­

sardée, attendu que le château d'Alost, qui a donné naissance à la Yille de

ce nom, ne parait avuir été hûti qu'au IXe siècle, pcmlallL l'inyasion

des Normands, pal' consé(Iucllt postérieuremcnt au règne dcs l\léro­

vingiens.

(1) LE DI.ANC, pag. 00.

(2) GIIESQUli:IIE, pag. ;;:;.
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(Bagacu'Jn) vers Arlon (Orolaunu'Jn vicus). Il est. vrai "_.'

qu'aucun monument ne fait mention de cet endroit avant

le xe siècle: mais il doit être plus ancien, puisqu'il av~it

déjà acquis une importanee telle, qu'il fut mis sur le même

rang que Valenciennes et 1\lons dans un diplôlne de

l'Empereur, daté du v des ides de mai 1071.
Le mot 1noneta, dont il est question dans ce diplôme, nous

semble ici de la plus haute importance pour déterminer

l'endroit auquel il faut attribuer les monnaies à la légende

de Bellomonte.

On se rappellera sans doute à combien de discussions a

donné lieu l'interprétation du mot 1noneta, que l'on rencontre

si souvent dans les diplômes par lesquels les empereurs font

des donations ou des concessions à leurs vassaux. Les uns

y voient le droit de monnayage, paree que les seigneurs qui

ont obtenu la rnoneta ont toujours fini par battre monnaie;

les autres y ont vu un droit, une redevance ou un profit du

monnayage, parce que ce mot sc trouve le plus souvent

joint à des redevances dont la nature est suffisamment

connue; d'autres encore prétendent qu'il ne s'agit ici que

du profit que les seigneurs retiraient des échangeurs, ou

peut-être de l'échange lui-même. Dans quel sens doit-on

interpréter cc mot dans le diplôme qui nous occupe?

L'Empereur a-t-il donné à l'évêque de Liégc le droit de

battre monnaie à Beaumont du consentement de Richilde,

comtesse de I-Iainaut? Ou lui aurait-il donné le profit du

monnayage? Ou hien lui aurait-il accordé les redevances

payées par les échangeurs? Si on adopte les deux premières

interprétations, il est évident que l'Elnpereur et l'évêque

de Liége doivent avoir battu monnaie à Beaumont; il en
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résulterait que cet endroit était déjà en 1071 le siége d'un

atelier monétaire dont l'origine devrait remonter bien plus

haut, puisque les Carlovingiens et leurs successeurs, loin

d'augmenter le nombre des ateliers monétaires, l'avaient, au

contraire, singulièrement réduit. Si on s'arrête à la troisième

interprétation, celle à laquelle nous donnons ici la préfé­

rence, il en résulterait qu'il existait en 1071 des échangeurs

à Beaumont. Or les échangeurs ne s'établissaient, pendant

tout le haut Inoyen âge, que dans les endroits où il y
avait des marchés, et les marchés étaient ouverts dans les

endroits pourvus d'un atelier monétaire, ou, pour parler

avec plus de justesse, l'atelier monétaire était établi dans les

endroits Oil il existait un marché.

Ainsi, quelle que soit l'interprétation que l'on donne au

mot rnoneta dans le diplôme en question, toujours est-il

qu'il devait exister anciennement un atelier monétaire à

Beaumont.

D'ailleurs, nous le ferons renlarquer aux articles de

Gembloux, Dinant et Nivelles, on peut poser cOlnme une

règle générale que là où l'empereur accorde la nwneta, il a

existé un atelier monétaire. Nous pourrions en dire autant

de ~IacstricJit, de Can1bray et de Valenciennes.

Nous croyons donc pouvoir en tirer ceUe conséquence,

que les lnonnaies lnérovingicnnes qui portent Rellol1wnle

doivent être nttrihuées à Beaumont, situé dans la province

actuelle de Hainaut.

Nous ne connaissons aucune nlonnaÎe frnppéc à Bcnulnont

postérieurcrnent il répoque lllérovingiennc; H13is il Ile faut

pas désespérer d'en trouver un jour.
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BRUGES.,

ÉPOQUE CARLOVINGIENNE.

La plus ancienne nlention de Bruges ne relllonte pa

au delà du IXe siècle: cc lieu est désigné, dans la légende

de saint Éloy, par St-Ouen, sous le nOln de Municipiurn

Flanclrense, ct dans rancien abrégé de cette légende le mot

}"llandrense est renlplncé par Brugense.

Quelle que soit l'incertitude sur son origine, il est certain

qu'il devait y exister, au IXe siècle, un marché, puisque

Charles le Chauve y frappa la monnaie suivante :

Av. GRATIA D ~ 1 REX. l\Ionogramme de Charles.

Rev. BRVGGAS. Croix.
CONBROUSE, no '164.

C'est la seule l110nnaie carloyingienne que nous connais­

S?I1S de Bruges.

CHIÈVRES.

ÉPOQUE CARLOVINGIENNE.

Le 11lanque absolu de renseignelnents sur les conlnlence­

Inents de cette ville pourrait faire supposer que sa fonda­

tion est assez récente. Il n'en est pas ainsi. On connaît une

lllonnaie frappée en cette ville par Charles le Chauve.

Av. CERVIA l\JO~ETA. Croix.

Rev. ~ GRATU D ~ 1 REX. l\lonogrmnme renversé de

Carolus.
CONBROUSE, n° 216.

Ch ièvres, en latin Ce1'via cr), n~a pas d'honlonyulc, si cc

C) Voy. llAn. VAU:SIUS, .Noticiçt Gall., p. 14t).
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n'est une nncienne ville nomlIlée CerV1~a, et située dans la

ROInagne, en Italie. l\Iais la monnaie dont nous nous occu­

pons, portant positivenlent REX, on ne pellt la restituer il

l'Italie dont Charles lc Chauyc était enlpereur.

ÉPOQUE CARLOVINGIENNE.

St-:Ouen, l'historien de la Pie de saint Éloy, qui prêcha

l'Évangile dnns la Flandre vers 6~O, nomrne Courtray

parmi les bourgades (nHtnicipia) situées dans cette contrée.

Plus tard, en 809, Charles le Chauve désigne Courtray sous

(1) Ghesquière, en parlant d'une monnaie mérovingienne qui porte:

SEEIACO, et qu'Eckhart avait attribuée à Sivigny, prétendit qu'elle devait

être restituée aCiney.l\J. Lelewel (Num. du moyen âge; p. 59) soutient

que ce rapprochement est trop hasardé, et propose de restituer à Ciney

les monnaies qui portent CANNCAS ou CANNCO, à cause de la ressemblance

qui existe entre ce nom et eelui de Ciney, en latin Cennacum ou Cinna­

cum. Ce dernier avis prévalut, et fut généralement adopté.

Nous ne pouvons l'adopter, parce que Ciney n'est pas assez ancien pour

(lu'on puisse lui attribuer des monnaies de cette espèce, ct parce qu'il n'y

a jamais eu, dans cet endroit, ni castrllm ni villa dans lesquels les Méro­

vingiens auraient pu séjoUI'ller. D'ailleurs les aigles, les croix haussées

avec clu'isme ou serpent dont ces monnaies sont empreintes, et la légende

VICTORIA qu'on lit sur l'une d'entre elles, ne sont pas des types propres ù

la Belgique.

Ne pourrait-on pas lire ces monnaies de la manière suivante: CANNA

CASTRO ct les attribuer soit à St-Cannut dans la Provence, soit à Cannes

dans la Viguerie?

JI nous répugne toulefois de les attrihu(,l' ;. Ciney, qui u'est mentionuô

pOUl' la premihe fois (pl'en !)3~, lorsque son église fut soumise à l'évêché

de l..iége. 1\Inlgl'(~ une mention si récente, Foullon prétend (lu'on y a

ll'OlJn~ des IlH:daillcs romailles.
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Ibid., n° 257.

GHESQUIÈRE, pl. II, fig. 12.
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le nom de Curtrîcislt'In dans un. diplôme, et l'elnpercur

Otton 1er parle, en 944, d'un pagus curteriacensis. . \~

Il est donc constant que Courtray était déjà connu dès le

VIle siècle; mais jusqu'ici on n'a pas encore pu déterminer,
..... il ~

l'époque vers laquelle cet endroit prit rang de ville. Les

monnaies qui y ont été frappées par Charles le Chauve

semblent trancher cette question. En voici la description ;.

1. Av. + CVRTRIACO CIVIS. Croix.
')

Rel). GRACIA D ~ 1 REX. ~Ionogralnme de Karolus.
CONBROUSE, no 256.

FOUGÈRE ct CONBROUSE.

Cabinet ùe 1\1. Serrure.

,1

La qualification ùe civis (civitas), ajoutée au nom de,"

Courtray, ne peut évidemment se rapporter ici à un évêché,

puisqu'il n'y a en jamais eu à Courtray. Nous croyons qonc

pouvoir traduire le mot civitas par ville. Courtray aura donc

joui du rang de ville sous Charles le Chauve.

DINANT.

ÉPOQUE MÉROVINGIENNE.

Quel que soit le défaut de renseignements sur l'origine

de cet endroit, il n'en est pas moins constant qu'elle doit

être très - reculée, puisque saint JUonulphe, évèque de

Tongres et de l\Iaestricht, y a consacré, en DOS, une église

en l'honneur de la Vierge.

Cette antiquité est du reste constatée par les monnaies

suivantes:
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t. Av. DEONANT. Profil droit, au cou un collier.

Rev. ABOLINO. CI'oix haussée sur un degré, au-dessous

duquel six globules en deux lignes, qui sont la dégénération

des degrés.
Rev. (r., 1840, pl. VI, fig. 27.

lJ/onét. mérov., pl. XXIII, n° 9.

2. Av. DEONANTEX. Profil droit.

Rev. Al\lERNO 1\10. Croix haussée sur un degré, au-dcssous

duquel six globules en deux lignes.
Rev. belge, t. II, pl. VII, fig. 2.

5. .Av. DEONV: ElT. Profil droit.

Rev. CARIFRIDO 1\1. Croix haussée sur un degré, au­

dessous duquel six globules en deux lignes.
Rev. belge, ibid.) fig. L

4. Av. DEONTEX. Profil droit.

Rev. ABOLBNO 1\10. Croix haussée sur un degré, au­
dessous: ... :...

Ibid.) fig, 5.

~ . .Av. AME ••••• ON. Profil diadémé, à droite.

Rev. DEONANTE FIT. Croix cantonnée de deux globules.
Cabinet de 1\1. Justen.

La parfaite similitude qui existe cntre l'orthographe de

Deonante, inscrit sur les monnaies cn question, ct de

Deonant, écrit dans le partage de 870, par lcquel Sta·Alaria

Ùl Deonant échut il Charles le Chauve, nous dispense

d'entrcr dans de plus amplcs détails sur l'cxistcnce d'un

atelicr rnonétaire il Dinant sous lcs ~Iérovingicns.

Cct atelicr était probaLlcluent établi dans le chùtcall dont

il est question dans un diplùlue daté du VII des calendes
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ùe juillet 1070, par lequel l'empereur llenri ùonne aux

évêques le château de Dinant (1).
lttait-il d'origine rOlnaine? Nous sommes très-disposé à

le cl~oire ~ parce que l'existence d'un atelier monétaire à
Dinant, sous les l\férovingiens, est déjà une présomption en

faveur de son origine rOInaine, et parce que la IUeuse fut

considérée, sous la domination rOlnaine, comme une

seconde uarrièl'e contre les Germains, dans le cas où ils
seraient parvenus il forcer le passage du Rhin. On sait très­

positivenlent que Drusus fit élever plusieurs fort.s le long de

la l\Ieuse.

En donnant le château de Dinant, l'empereur accorda en

lnème temps aux évêques de Liége la rnoneta de cet endroit.

Cette concession confil'lne ce que nous disions plus haut,

en soutenant que là où les empereurs accordaient la moneta,

il doit y avoir existé un atelier lnonétaire assez ancien.

ÉPOQUE C ARLOVINGIENNE.

Charles le Chauve, qui s'était enlparé de toute la Lotha­

ringie en 869, finit par posséder, après le parlage de 870,

la partie dans laquelle la Belgique était cOInprise. Est-ce

pendant son usurpntion, ou après nvoir été mis en posses­

sion légnle de cette province, qu'il y a frnppé les lTIonnaies

que nous connaissons de lui? Nous n'oserions pas décider

cette question, qui est d'ailleurs de fort peu d'importance.

Il suffit, pour nous, de constater que Charles n frnppé

(!) ClIAPF.AVII.LE, t. II, l'. 15. Illud VC'l'O castruJn 'luocl est in Dyonant

lXJJlc('{limlls •.. ••• CVlIccdimus ct ibidem mone/am; te/o'ileum; etc.
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monnaie dans plusieurs endroits compris dans la Belgique

actuelle.

Il frappa également il Dinant la monnaie suivante :

6. Llv. IN VICO DEONT NIT. Croix.

Rev. x CRATIOA D I-l IRT. J\lonogramme de Carolus.
FOUGÈRE et COMBROUSE, fig. 542.

CONBROUSE? Catal., p. 24, no 29ü.

En la décrivant dans son catalogue, M. Conbrouse

l'attribue, d'une manière dubitative, à Charles le Simple

(911-922). Nous croyons que cette monnaie. dont le type a

tant de ressemblance avec celui des monnaies de Charles

le Chauve, appartient à ce prince, qui, comrne nous le

disions tantôt, a battu lnonnaie dans plusieurs endroits de

la Belgique.

ESTINES.

ÉPOQUE CARLOVINGIENNE.

Lestinœ, Listina, Lzphtinœ, telles sont les différentes déno­

minations données à une villa romaine située à Estines.

I/emplacement de cette villa, bâtie près de la grande route

romaine de Bavay vers Assche, a été retrouvée par l\Jirmus

pendant un voyage à l.obbes. Aujourd'hui on y a encore

découvert des restes très-considérables, telles que bains, ctc.

Ce palais est cité dans des diplôlnes de Pepin de Iferstal

des années G!H et GH7 (J). Carloman y tint, en 745, un

synode très-célèbre, et la femme de Charles le Chauve y fit

un séjour en 870. Il cst probable que, pendant l'invasion

ùes Nonnands, il aura été pillé, et qu'ayant été aballdollné,

il sera insensihleHlCnt tOlubé en ruine.

(1) MIR.l:US, t. Il, p. 120; t. III, p. 283.
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On a voulu attribuer à Estines les monnaies mérovin­

giennes portant : LENNACAS et LENNACA, légende que nous

croyons pouvoir· lire: Lenna castrunz. Il est évident qu'il

s'ngit ici de Lens en Artois. La différence d'orthographe qui

existe entre Lestinœ et Lenna ou Lennacas, est du reste si

grande, qu'il nous semble impossible d'y voir le mème

endroit. La villa d'Estines n'a jamais été un castrum, comme

le prouve la monnaie qu'y fit frapper Charles le Chauve et

dont nous parlerons plus bas; et il ne nous selnble guère

probable que les ~Iérovjngiens aient frappé monnaie dans

un palais qui appnrtenait à la fanlilIe des Pepin, et qui

devint villa royale au moment où les Carlovingiens parvin­

rent à supplanter les l\'lérovingiens. Il nous pnraît donc

ilnpossible de pouvoir jamais retrouver une monnaie méro­

vingienne frappée à Estines.

Si nous n'avons à mentionner aucune rnonnaie de cette

espèce, nous en aVOHS à Inentionner une de Charles le

Chauve:

Av. LEPTll'iAS Flseo. Croix.

Rev. GRATIA D ~ 1 REX. IHonogrmnme de Carolus.
CONBROUSE, no 520.

FOUG. et CmIDROUSE.

La qualification de fisco, njoutée à Estines, signifie ici

t;illa regia ~ cornme on le reIllarque dans le capitulnire de

rillis, où il est dit : Franci, a'llte1n, qui in fiscis aut villis

nostris com'Jnanent, etc. C). La destruction très-probable de

cette villa pnr les Nonnands nous port.e il croire qu~aucune

monnaie postérieure il celle-ci n'aura été frappée dans cet
endroit.

(1) Du CANGE, au mot Fiscus.
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GAND.
ÉPOQUE MÉR.OVINGIENNE.

Il existait dans cet endroit deux châteaux, l'un appelé

Ganda, l'autre nomIné Blandini-u-rn. Leur origine est incon­
nue; (e mais, comme le dit De,vez, le Castrun~ Ganda,

très-connu dans les annales du pays, a pu être l'ouvrage

des Romains, si l'on considèl~e que c'étaient ordinairement

les endroits situés au confluent des rivières qu'ils choisis­

saient pour élever des fortifications (1). II Nous n'avons

aucun témoignage historique à invoquer pour soutenir

l'opinion de Dewez; Inais elle nous sClnblc assez probable,

puisque SUl" l'emplacement du Cast'rlt1n Ganda, où saint

Alnand fonda un monastère vers 656, on a trouYé, il y

a quelques années, des médailles rornaines, mêlées, il est

vrai, à des constructions romaines d'une époque très-reculée.

Au reste, il nous importe fort peu que ce ch'âteau soit ou

non d'origine romaine; il suffit, pour nous, de constater

qu'il existait avant 656, année pendant laquelle saint Amand

y fonda un monastère.

On a attribué à Gand une monnaie ùe Dagobert 1er

(628-658), portant:

1. Av. UAGOBEHTVS REX. Profil droit.

Rev. GANTOFIANOIFIT. Calice.
CONDROUSE, no 575.

L'auteur que nOllS venons de citer lllentionne encore,

nCl 4';2U, tIlle autre lllOnnaic de la rllênw espèce portant:

C;.\:'\TO «'L't'CO.
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Nul doute que ces monnaies, n'appartiennent à Dago­

bert 1er
; mais ont-elles été frappées à Gand?

Avant de répondre à cette question, nous nous permet­

trons de donner ici quelques notions générales· sur la

marche des légendes inscrites sur les monnaies pendant le

règne des Mérovingiens.

Les premières monnaies des Francs, servilement copiées

de celles de l'empereur Justinien, portèrent ensuite le nom

du prince et de l'endroit dans lequel elles ont été frappées;

plus tard, le nom du monétaire y fut joint, et enfin le nom

du souverain disparut entièrement. Il en résulte que, dans

la troisième époque, on voit figurer sur les monnaies :

10 le nom du prince; 2° celui du monétaire, et 50 celui de

l'endroit.

Quelques-unes des monnaies de Dagobert 1er
, qui appar­

ti~nnent à cette époque, présentent la réunion de ces trois

noms. Celle dont nous nous occupons les offrirait-elle? La

légende de l'avers : DAGOBERTVS REX, est incontestablement

le nom du prince; la légende du revers: GANTOFIANOIFIT ou

GANTOFINACO pourrait-elle être lue de la manière suivante :

GANTO (nom de l'endroit) FIANOI ou FINACO (nom du nloné­

taire)? S'il nous est permis de la lire et de la couper de cette

manière, nous aurions GANTa à Gantun'l, FL\NO ou FINACO,

]Jar Finiacus, FIT (aü; et rien ne s'opposerait plus à tra­

duire Gantun~ par Gand ou Gannat (en latin Ganatun~),

ville située en France.

Auquel de ces deux endroits faut-il donner la préférence?

Nous croyons que la ville de Gand peut hardiment revendi­

quer eette monnaie comme sienne, puisqu'on connaît des

lnonnaies frappées par la prelnière race à Gannat, et qui



portentGANAT; or, de Gantoà Ganatla différence esttellement

grande, qu'il nous senlble impossible de pouvoir supposer

que ces deux dénominations désignent un mêlne endroit.

Le Castrum de Gand existait indubitablement sous Dago­

bert 1er
; un monastère y avait été fondé, sous le règne de ce

prince, par saint Amand. Les ~Iérovingiens avaient l'habitude

de frapper des nlonnaies dans les endroits où des monastères

ou des chapitres avaient été érigés, sans doute, parce que

ces institutions, si utiles dans le moyen âge, appelaient à

eux des populations entières qui voulaient jouir des bien­

faits de la protection ecclésiastique ~1). Nous pourrions en

citer plus d'un exemple pour le prouver; il nous suffira de

citer ici, pour la Belgique, Nivelles, où le même fait s'est

passé, conlme nous le ferons observer plus loin.

Du reste, nous l'avons déjà dit assez souvent: là où les

Carlovingiens frappèrent monnaie, là aussi les J\lérovingiens

en ont fait probablement autant, parce que les prenliers ont

considérablement diminué les ateliers monétaires de leurs

prédécesseurs.

ÉPOQUE CARLOVINGIENNE.

Sous le règne de la seconde race, on a indubitablement

frappé monnaie à Gand. On connaît de cette époque les

Inonnaies suivantes:

(1) Ou connaît maint ct maint exemple de familles entières qui, pen­

dant le moyen âge, se déclaraicnt IJommes ou scrfs d'une église ou d'un

monastère pour se soustraire aux cxactions des seigncurs laïques, ct afin

dcjouir dc la protcction si douce ct si bienfaisallte dcs corporalions reli­

gieuses. Ccs dernièrcs avaicnt il Icur disposition la forcc physi(IUC, et, qui

plus est, la force morale, et surtout les cxcommunications si rcdoulécs ct si

redoutalJlrs pendant le moycn 'Îge.
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2. Av. + GANDAVVl\l. Croix.

Rev. CARLVS CDACIA DEI - E. ~lonogramrnede Carolus.
CONBROUSE, n° 285.

FOI1G. et CONn., fol. 527.

5. Av. + GAl'DAVVlU. Croix.

Rev. GRATIA [) ~ 1 REX. Même rnonogralnrne.
CONBROUSE, no 284.

DE LONGPÉRJER, png. 168, no 400.

GUESQUIÈRE, pl. II, fig. 15.
Cnbincts de MM. Serrure et Gaillnrd, à Gand.

4. Variété GADAV'Vl\I MONE, au type précédent.
CONnRousE, no 28U.

GEMBLOUX.

ÉPOQUE MÉROVINGIENNE.

Près de la route romaine de Bavay, vers Tongres, se

trouvait, pendant la donlination ron1aine, une station

nomInée Gernzinul1~ vicNs, et désignée, dans l'Itineraire

d'Antonin, sous le non1 de GendnÙlculn. Duns les docuInents

du nloyen âge, on nppelle cet endroit Gel1ziniacClln villam,

Gel111nelaus, Gelnblaus, GClnbloues et Gelnblois, d'où est

dérivée la ùénominalion actuelle de Gernbloux.

Il est probahle que l'établissement romain, fonné dans ce

lieu, aura parfois attiré les chefs francs nprès la conquête

des Gaules, puisqu'ils résidaient constnmrnent ùans des

établissements de cette espèce. Il est aussi il supposer qu'ils

y Duront fait frapper Inonnnie.

Nous croyons pouvoir attribuer il cet endroit les mon­

naies suivnntes (1) :

(1) Ghesquière nvai t nttribué il Gembloux la monnnie portnnt: GEJU .....M,

pans alléguer aucune raison pour ~outenir son opinion. Il est avéré que
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1. Av. + GEMELIACO F. Croix haussée, cant.onnée de

six globules et posée sur un degré, au-dessous duquel cinq

globules.

Rev. NECTARIVS A .'. Profil droit.
CONBROUSE, nO 457.

IUonét. mérov.} pl. XXV, fig. 10.

GUILLEMOT, cataJ. no 480.

2. Av. + GEl\lELIACO. Profil droit.

Rev. + AVSO~IVS MON. Croix cantonnée dedeux globules.
J11onét. mérov.} pl. XXV, fig. 1'1.

Rev. fr.) 1840, pl. VlI, fig. '19.

lUlU. Conbrouse, Cartier et Guillemot attribuent ces

monnaies à Jun1mièges, située en France. Nous ferons re­

marquer qu'il y a une différence notable entre GerneUacunt

et Gernedic'Wnl, qui était la dénomination latine de Jum­

mièges, comme le prouvent les documents écrits et les Ino­

nnnlents monétaires de cet endroit. Ces derniers portent

Gernedicos ou Gemedico (1).

Cette différence d'orthographe, nous dirons même de

dénomination, est par trop sensible sur des 1110nnaies frap­

pées il peu près vers la mènle époque, pour supposel'

qu'elles l'ont été dans le n1èlne endroit. Celle qui existe

entre Ge'miniacunt ou G·emblacurn et Gerneliacu1n est, pal'

contre, si nlinime, que nous ne pouvons nous refuser d'y

voir un seul ct mên1e endroit.

ta rc~senlblaJlced'orthographe n'cst pas la scule considé-

ceUe mOllnaie nppnI'liclll il GF::\DIE'rICVM (J lJmmit'~gcs)~:'t cause de la rosette

dont elle est ornée.

(') Voy. COl'ŒIWUSE, (lag. 29, no 1,,38 ct png. .1,.{, , n° ()OO. - CI1II.u:1\10'r.

lIO -1.79 et fH!).r~- lJ!oll. 11/(:ruI'.) pl. XXV, fig. 11 ct 12.
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ration à laquelle nous devons nous arrèter; nous en avons

encore une autre à faire valoir: c'est celle que nous avons

reproduite à l'article de BEAUMONT, en disant que, règle

générale, là où les enlpereurs ont donné la monnaie ('Inoneta)

aux seigneurs, il est à peu près sûr qu'il y a existé un ancien

hôtel de monnaie. Gembloux se trouve dans ce cas. L'em­

pereur confirma, en 1224, à l'abbé du nl0nastère de GeIn­

bloux, le droit de battre monnaie (monetœ perc'Ussuranl) (1).

Il est donc probable qu'il y existait déjà un atelier monétaire

avant l'époque où la concession fut fai~e.

Nous ne connaissons aucune monnaie frappée à GeIn­

bloux par les Carlovingiens ou par les empereurs d'Alle­

magne.

HUY.

ÉPOQUE MER.OVINGIENNE.

Les chroniqueurs ont prétendu que cet endroit était déjà

connu avant la domination des Romains. Si cette assertion

est dénuée de tout fondelnent, il est du moins permis de

conjecturer, d'après les antiquités romaines qui y ont été

trouvées, que IIuy a été connu pendant la dOlnination

rOlnaine. La Inagnifique position du rocher sur lequel la

citadelle ùe cette ville a été bâtie, aura sans doute engagé

les Romains à y établir quelque fort pour la défense de la

lUeuse, qui servait de seconùe barrière aux incursions des

Germains dans l'elnpire.

Néanmoins aucun monument ancien n'en fait nlcntion ;

(1) lUlR.&us, tom. IV, page 251.



- 3i5 --

mais l'anonyme de Ravennes, qui écrivit au IXe siècle, cite

déjà Huy comme ville; preuve évidente que son origine

doit être ancienne.

JI est probable que les Mérovingiens y ont frappé mon­

naie; car, s'ils n'en avaient pas frappé, les Carlovingiens

et les empereurs d'Allemagne n'en auraient pas fait fabri­

quer dans cet endroit. l'lais quelles sont ces monnaies?

Cette question, nous allons l'examiner en détail.

Les découvertes, si fréquemment faites dans les environs

de Huy, d'une monnaie nlérovingienne portant: CHOE ou CHO

ou CHOIV, firent supposer à ]\1. Decoster qu'elles pourraient

bien avoir été frappées à Huy. Elles avaient déjà été l'objet

d'un examen particulier de 1\1. Lelewel : 1( Je crois, dit-il,

que Choè est l'expression vulgaire de Caletanus-ager, com­

munérnent nommé pays de Caux. Le norn de Choè et l'at­

titude de la croix l'approchent infiniment de Cayeux, ou

lIeu, Eu, qui sont dans le pays de Caux CX). 1)

l\f.ledocteurVoillemier, ayant trouvé un magnifiqueexem­

plaired'unsol d'orde cette espècede monnaie, s'empressa de le

faire connaître dans la Revue française . Naturellement alnené

à discuter la signification de Choè, il se déclara pour Cayeux,

ou pour une ville située non loin des bords de la Cauche.

Il fit remarquer que la ville de Senlis compte dans ses en­

virons de très-petites communes qui ont joui, sous la pre­

mière race, du droit de frapper lnonnaie, ct que non loin

de là se trauyc Coye, qui pourrait hien être lc Choae en

question CI). 1\1. COllhrouse l'attribue, avec Ic signe du

ùoule, il Eu cn Caux.

(1) LELE\\'EL, Num. dit muyen âge, tolU. l, page 211.
(2) Rcv. {1·., HHO, pag. 34.
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Rev. belge) tom. Il, pl. VII, fig. 4.
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Il est vrai, comme lefait très-bien observer M. ~elewel,.que

la forme et la pose de la croix ont beaucoup d'analogie avec

celles qui figurent sur les monnaies frappées dans le pays

de Caux; mais il est également vrai que ce type a été employé

en Belgique, et que le profil au collier perlé de la pièce 'de

M. Voillemier a aussi une certaine ressemblance avec celui

dont sont empreintes une monnaie de Dinant et une autre.

-/' de Wyk-te-Duerstede. Il semble même que c'est un typ~

3 ~ propre aux Pays-Bas. La lettre C, placée devant la lettre Il,
qui est aspirée dans Huy, donne une prononciation qui res­

semble beaucoup à celle des Wallons et des Flamands,

lorsqu'ils prononcent Huy, et la légende CHOIV ne semble

convenir qu'à cet endroit seul.

Voici la description des monnaies de Choè :

1. Av. CHOE FIT. Profil droit ayant au cou un collier de

perles.

Rev. LANDIGlSJLOS j!o.

Rev. (r.) 1840, pl. XX, fig. t.

2. Av. LANDEGISILVS. Profil droit.

Rev. l\IONETARlVS CHOE. Croix sur un globule posé SUI~

un degré.

5. Av. CHOAE FIT. Buste chevelu; la chevelure renfermée

dnns un réseau, le cou du buste orné de deux

rangs de perles.

Rev. LANDIGISLVS MO. Croix haussée sur une boule.
CONBROUSE, no 982.

L~. Av. CHOIV l~IT. Buste droit.

Rev. BETTE\ï~O. Croix haussée et posée sur une espèce

de piédestal.
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. a.l\1. le baron de Barré, à Huy, en conserve une autre

du monétaire : RIGOALDVS.

Rev. belge, tom. II, page 559.

ÉPOQl1E CARLOVINGIENNE,

Charles le Chauve, qui a frappé monnaie dans plusieurs

endroits de la Belgique ~ en a également frappé à Huy.

Nous connaissons de ce prince un denier:

6. Av. ~ XNVICO HOIO. Croix.

Rev Monogramme de Carolus.

Il existe encore une obole frappée dans le mème endroit.

Elle porte:

7. Av. INVICO DOlO. Croix.

Rev. HLVDOVVICVS REX. ~Ionogramlne de Carolus e).
l.'attribution d'une monnaie au mème type, frappée à

Visé, a été l'objet (fune sérieuse contestation entre les

numismates. Nous en parlerons il l'article de cette ville, et

nous nous contenterons de dire, pour le lnornent, que cette

monnaie appartient à Louis le Bègue (877-879).

ÉPOQUE IMPÉRIALE.

Lorsque la Lotharingie passa aux empereurs d'Allenlagne,

ccux-ci continuèrent il Inonnayer il Huy.

On connail les Hlonnaies suivantes frappées par eux dans

cette ville:

8. Av. UIPER OTTO HEX. ProFl gauche.

!lev. + HOIO 'MO:'\F.TA. Fign l'e appelée le nœud gordicll.
KOEIl1"E, Zcitsc/l1'ill de UH2, p. :>4ï.
Cabinet de M. SelT1Il'c.

(/) Les renscigllcments 6Ill' celle mOlluuie 1l0US Ollt été fournis PUI'

M. Dceostcr, (lui u biell voul1l mettre ~O]) cabillet il 1l0tl'C dispositioll.
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L'auteur que nous venons de citer attribue cette monnaie

à Otton 1er (958-975).

9. Av. IIERI. .....• Profil diadémé à droite.

Rev. scs nOl\IITIANVS. I)ans le champ: HOIM entre huit
globules (t).

KOEHNE, IDe. cit.

10. Av. HE Profil droit.

Rev. Comme celui de la monnaie précédente.
Ibid.

Ces monnaies appartiennent incontestablement àHenri II
(1015-1059).

11. Av. Il\IP CONRADVS. Profil droit.

Rev. scs DOl\lICIANVS. Dans le champ 11011\1, entre

quatre globules.
Ibid.

'j 2. Av. Il\IP ••••• RADVS.

Rev. scs DOl\UCIANVS, cornIlle sur la lllonnaie précé­

dente.
Ibid.

15. Av P ONUA. Profil qui parait lauré.

Rev. scs DO~IITIANVS. Dans le champ: + HOlVl\l.
Ibid.

14. Av RADVS. Profil lauré à droite.

Rev. sc 1\1..... T. (Sanctus J)o11ûtianus). Dans le

chan1p : HOIVM, entre huit globules.
GôTZ, pl. xx, fig. 224.

(1) GÔTZ donne, pl. XXIII, fig. 268, une monnaie qu'il n'a pu déter...

miner ni déchiffrer; nous la croyons de Huy, et y lire, malgré la mauvaise

gravure: ses DOl\IITJANVS. Le nom de saint Domitien, inscrit sur cette mon­

naie, est celui du patron de la ville. L'église principale était dédiée à ce

saint et à la Yierge.
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10. Av t •• NRAOVS.

Rev BERTV (Lambertus). Dans le champ: ((OlAV.

GROTE, t. II, pl. XVI, fig. 257.

Ces monnaies appartiennent à Conrad II (1027-1059);

mais nous ne pouvons nous expliquer comment le nom de

saint Lambert, qui était le saint patron de Liége, ait pu

figurer sur cette dernière monnaie frappée à Huy.

LIÉGE.

ÉPOQUE CARLOVINGIENNE.

Saint Monulphe, évêque de Tongres, élu en 008, se

rendant de ~Iaestricht vers Dinant, vit de loin un petit

village nommé Legia et situé au milieu des forêts. La

beauté de cet endroit le frappa tellement, qu'il y fit construire

une chapelle dédiée à saint Côme et à saint Damien. Lorsque

saint Lambert vint s'y établir au VIle siècle, ~'était encore

un petit village qu'il agrandit, et auquel il donna la forme

d'une petite ville. Enfin, saint I-Iubert y établit, en 710, le

siége épiscopal de ~Iaestricht.

Le peu d'importance que Liége eut sous les ~térovingiens

ne les a sans doute pas engagés à y frapper lnonnaie; il n'y

avait d'ailleurs dans ce lieu aucune villa ni aucun castrll1}l,

qui aurait pu les engager à y séjourner (1).

Il n~en est pas de mênle des Carlovingiens. Charlemagne,

qui tint ses pâques il Liége en 769, Y frappa la nlonnaie

suivante:

(1) Il paraît cependant que, sous les Carlovingiens, il y cut un palais

royal il Liége; mais il devait êlre d'une création assez récente. Hien ne

peut faire supposer qu'il existait sous les Mérovingiens.
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1. Av. CAROLVS, en deux lignes.

Rev. LEOOICO, en deux lignes.
DE LONGPÉRIER, p. 107, no 255.

M. De Longpérier (1) attribue encore à cette ville" les

monnaies de Charles le Chauve. portant LAVACA CIVITAS~ et

que 1\1. Lelewel avait attribuées à la Lœuve en rétablissant'la

leçon de LAVACA au lieu de BAVACA, comme elle avait été lue

par Le Blanc.

Nous croyons, pour notre part, que l'ancienne dénomi­

nation de cette ville (Legia, Leodium, Leodicu'nz) n'a pas assez

d'analogie avec Lavaca pour soutenir une pareille nttrihutioD;

et la qualification de civitas, que 1\1. De Longpérier pré­

tend, avec raison, désigner le siége d'un évêché, ne nous

semble pas assez concluante pour voir Liége dans Lavaca.

D'ailleur~, nous ne croyons pas qu'il faut lire L.\VACA; car

on lit très-positivement sur des monnaies très bien conser­

"vées: DAVACA.

Quoique nous refusons cette monnaie à Liége, nous

croyons cependant que les rois lotharingiens y ont frappé

monnaie; car autrenlent nous ne pourrions nous expliquer

comment les enlpereurs d'Allemagne y auraient encore

exercé ce droit.

ÉPOQUE IMPÉR.IALE.

L'empereur Conrad frnppe la I110nnaie suivante:

~. Av CONRAD. FroHl dindémé.

Rev. + SCS LAVS (sanctus La'J1lbert'lls). Épée, la pointe

au-dessous, entre quatre globules posés en croix.
KOIllU, Zeilsch.) 1842, p. 540.

(1) Notice sur le caùinet de lU. Roussau) r. 224.
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Il est probable que dans la suite on trouvera d'autres

monnaies impériales frappées à Liége avec le nom de

saint Lambert, patron de cette ville.

:l\IONS.

Mons, anciennement nomITlé Cast1"i locus, est déjà connu

dès l'année 605.

Quelques écrivains rapportent que sainte Waudru, en

venant s'y fixer pendant cette année, trouva une montagne

déserte, hérissée de ronces et de buissons. Nous convien­

drons très-volontiers de la stérilité de l'endroit : plusieurs

documents, tels que la Légende de salnt Ghislain et la Pie de

sainte Iraudru, en font foi; mais nous ne croyons pas que la

montagne fùt si déserte qu'on le prétend, puisque la

chronique de Ghislebert dit positivenlentque sainte 'Vaudru

choisit un endroit nommé Castri locus, où il y avait une

montagne anciennenlent fortifiée (ab antiquo finnatus).

Voilà donc l'existence, à ~Ions, d'anciennes forlificntions,

déjà constatée vers GG5; sinon, comn1ent s'expliquer la déno­

D1ination d'elnplacelnent du château (Castl'i locus) donnée

il cet endroit?

Nul doute que ces forlific~tions ne fussent d'origine

romaine; mais DOUS nous refusons de croire que cet endroit

fût l'ancien emnp dans lequel Q. Cicéron fut aunqllé par les

Nerviens, opinion énlisc pal' lUil'<Bus, Boucher et Vinchanl.,

ct partugée par Dcwcz V).
Néanmoins, il est lrès-pl'ohnhlc qu'il y avait lù quelque

(1) Si cc eump y avait exisL(~, il est pl'Ohable que eel endroit n'aurait pas

été nommé (;flslri ltJl;tU;J mais Costt'm'lUlL [OCIlS.
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poste rom3in pour la sûreté de la route romaine qui devait

passer non loin de là, comme l'attestent différentes antiquités

romaines trouvées à ~fons et dans les environs.

Malgré une antiquité si éloignée, et l'existence d'un

château sur l'emplacement de ~'Ions sous les ~Iérovingiens,

nous ne croyons pas devoir attribuer à cet endroit. la

monnaie mérovingienne ici décrite:

Av. CASTRO J.VCIPV. Profil droit.

Av. + BETTOl\IONIT. Croix égale. LL.

CONBROUSE, no 261.

Le nom de CASTRO LVCIPV, inscrit sur cette lllonnaic, et

celui de CASTRl LOCUS, donné à la montagne sur laquelle l\1ons

fut bâti, nous semblent orthographiés d'une manière si

différente, qu'il nous est impossible d'y voir le même nom.

n est vrai que l'on peut mettre sur le cOlnpte de l'ignorance

du graveur bon nombre d'erreurs commises dans l'ortho­

graphe des noms, surtout à une époque aussi ~ barbare

que celle dont nous nous occupons; mais on doit être sobre

de pareilles suppositions, et ne janlais les pousser trop loin

quand il y a lnoyen d'expliquer l'endroit d'après l'ortho­

graphe adoptée sur la nlonnaie. Celle dont nous nous occu­

pons, par exemple, ne pourrait-elle pas appartenir à Chalus

dans le Limousin? On sait que cet endroit se nommait

Castrun~ Lucii. Or de LVCll à LVCIPV la diflérence n'est pas

trop grande, en supposant que les lettres PV soient mal

formées ou aient été inscrites pour FIT.

Nous croyons donc devoir refuser cette monnaie à Mons.
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ÉPOQUE CARLOVINGIENNE.

Cette époque nous fournit les monnaies suivantes de

Charles le Chauve:

1. Av. + CAROLVS INRX. l\lonogramOme de Carolus.

Rev. CASTRA LOC 1\10. C,'oix.
FOUGÈRE et COMBROUSE, p. 1t.

2. Av. + CAROLVS IPARA (ùnperator). l\lonogramme de

Carolus.

Rev. CA8TRALOC 1\10. Croix.
GHESQUlÈRE, pl. Il, fig. n.

3. ~lèmes types et légendes, mais d'un module plus

petit.
LE BLANC, p. 122, fig. 5.

GnEsQUlÈRE, pl. II, fig. 10.

Nous ne connaissons aucune JTIonnaie frappée à lUons

par les empereurs d'Allemagne. Il est probable qu'on en

trouvera un jour, puisquc l'empereur Henr i accorda,

cn 1071 , l'échange de la monnaie (nzoneta) à l'évêque de

Liége avec le consen'teinent de la eOlntesse Richilde; or les

échangeurs ne sc trouvaient ordinairen1ent, pendant le

moyen âge, que dans les endroits où il y avait un atelier

monétaire ou un mnrché.

AMUR.

ÉPOQUE MÉROVINGIENNE.

On a eru longtemps quc l'cJnplacerncnt de lu ville de

NannJr était cclui dc la forteressc ùes Atuatiqllcs (oppidlt1n

Aluaticoru1Î~), ùans lequel César ussiégea ce pcuple penùnn~

23
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la première conquête de la Belgique. Il a été enfin démontré

que sa position ne correspondait nullement à la description

qui en a été donnée par César. Il n'cntre pas dans notre

cadre cl'examiner ici tous les arguments que l'on a produits

pour soutenir cette nouvelle opinion; nous nous bornerons

à dire que sur cet emplacement devait se trouver très-proba­

blement un de ces postes militaires comlne les Romains en

avaient bâti le long de la l\leuse pour préserver leur

empire des invasions des Germains. Car, nous l~ deman­

dons, uue position militaire si avantageuse près de la ~feuse

ct nu confiuent de la Sambre aurait-elle pu échapper aux

Romains, qui avaient établi dans cette dernière rivière une

flotte pour s'opposer aux courses de leurs ennemis?

Auraient-ils laissé l'embouchure de cette rivière exposée à

leurs insultes, et n'auraient-ils pris aucune mesure pour la

~éfense de leur flotte? Nous n'osons pas le croire.

Cependant aucun document, aucun monument ancien ne

fait mention de Namur pendant la domination l'Olnaine.

Sigehert de Gelnbloux est le premier qui en parle, en

disant que dans cet endroit il existait, en 689, un château

nommé Navicurn castrtl1n ou Nanulcu1n, selon l'édition de

~Iirœus. Il est encore désigné de la même manière dans un

capitulaire de Louis le Débonnaire de l'année 852.

L'existence de Namur étant constntée sous les l\lérovin­

giens, nous lui attribuons les monnaies suivantes :

1. Av. NAMl\lVCO. Profil droit.

Rev. TVLLIONI 1\10. Croix haussée.
CONRnousE, no 064.

GUILLEMOT, no 684.

2. Av. NAMVCOC. Buste droit.
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Rev. ADELEO 1\1. Croix sur un degré, au-dessous un

astre.
Rev. (r., 1840, pl. VI, fig. 22.

lJ/onlJt. mérov., pl. XXXIII, fig. B.

5. Av. NAl\lVCOC. Buste à droite.

Rev. x ADELEO 1\1. Croisette dans un cercle.
CONBROUSE, no 564bis•

.lJlonét. mérov., pl. XXXIII, fig. 4.

4. Av. NA~IVCO F. Buste à droite.

Rev. ADELEO 1\1. Croix sur un globe.
DE LONGPÉnlEn, p. ms.

L'auteur du Recueil des 'Jnonnaies rnérovinglennes et

1\1. Guillemot ont supposé que iVanl1nucoc ou Nanzucoc

désignaient la ville de Nîmes. Quel que soit notre respect

pour l'autorité de ces nun1ismates, nous ne pouvons ici

nous ranger de leur avis. La dénonlination latine de Nîmes

(Nel1zausus) n'a rien de commun avec Na1nmuco ou

Namuco; car la lettre C qui termine le mot est ici évidem­

ment l'initiale de Castnun.

Ce n'est donc pas sans motif que 1\1. de Longpéricr dit

en parlant du tiers de sol d'or du cabinet de 1\1. Rousseau

frappé dans cet endroit : t( Namur n'a pas d'holnonyme.

Sigebert, Anselme, crautres anciens historiens, des chartes

donnent il cette ville Ir nOln de l\T(l1nUCUJn. Il n'y a donc

pas de doute possihle sur l'attribution que j'adopte ici.

Cependant on a pensé que ce tirrs de sol pouvait convenir à

HaIn. ])'oü vient cela? C'est ;1 une errelll' de Le Blanc que

nOlis devons cette Inalheuretlse idée. L'auteur du Traité

des 'JJwllnaies a lu sur un denier de Charles le Chauve:

l:'i \'ICO J1A~JVCO, ct propose de ranger cette IIlollllaic il Harn

en Picardie, hourg que Frodoan}1l0rnlnC Ilan17nus. Au lieu
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de' remarquer que, sous la seconde race, les deux jambages

parallèles de la lettre N sont souvent liés par une barre

horizontale, on a respecté et reproduit l'explication de

le Blanc, et même on l'a étendue aux monnaies de la

première race. Conlment d'ailleurs ne pas croire que J7icus
et Hant ont la même signification, et qu'au IXe siècle

l'influence germanique était trop grande pour que ce

pléonasme ait pu se faire accepter (t)? li

ÉPOQUE CARLOVINGIENNE.

Sous les rois lotharingiens, Namur n'était plus un simple

chàteau, mais un village, conl1ne il résulte des monnaies sui­

vantes qui prouvent en faveur de l'opinion de 1\'1. Schayes (2),

lorsqu'il soutenait que l'anonyme de Ravennes se trompait

en disant, au IXe siècle, que Namur était une ville:

4. Av. IN VICO HAi\lVCO. Croix.

Rev. + GRAT1.\ D ~ 1 RE + l\'Ionogramme altéré de

Charles.
CONDROUSE, no 296.

·n. Av. ID VICO NA\IVCO. Croix cantonnée de deux globules.

Rev. + GRATIA DDI DIE. + Dans le champ : LXRE

(Ludovicus rex) en croix.
Ibid., no 297.

FOUGÈRE et COl\JDROUSE, fig. 569.

·6. Av. + IN VICO NAl\IVCO. Croix cantonnée de deux

globules.

(1) DE LONGPÉRJER, Notice des ?nonnaies françaises, comprises dans la

'Collection de AI. J. Rousseau, p. 6:5 et 66.

e) ScHAYES, Les Pays-Bas avant et pendant la domination romaine,

.f,.. lI, p. 490.
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Rev. IILVDOVVICV rJl o. Dans le charup : croix avec XYHE

ou L rJl EX (Ludovicus rex).
CONDROUSE, no 298.

DE LONG PÉRIER, p. 255, no 574.

FOUGÈRE et COl\JBROUSE, fig. 568.

L3 preluière de ces lllonnaies nous semble appartenir',

par son type et par ses légendes, au règne de Charles le

Chauve (869-870). La seconde et la troisième sont de

Louis de Germanie. (( C'est avec un point de doute, dit

1\1. de Longpérier, que 1\1. Conbl'ouse (Cat. des 'Inon. nat.,

n° 298) indique cette pièce COllllue attriuuée à Louis

d'Outre-mer. Je vais essayer de faire voir à quel point une

pareille réserye était légitime. Dans le trésor de Curdale,

composé de monnaies frappées par des princes dont les

plus récents sont Eadweard (90 'I-92D) et l'archevêque

Plegillund (891-923), il se trouvait deux variétés de la

monnaie de Namur, dont voici la description:

(( 7. Av. GnATIA DI RS ••••• l\Ionogranlme composé des

lettres LVDOV REX.

li Rev. + IN VICO NAM .... Croix cantonnée de deux

points.

li 8. Av. + llLVDYVICS IEX. Croix.

)l Rev. + IN VICO NAMYCO. Croix cantonnée de quatre

points.

)l Ces deux pièces étaient uniques dans la trouvaille, ct

1\1. Hawkins a parfaitenlent raison lorsqu'il fait rcrnarquer

que l'on ne peut les considérer cOlnlnc étant seules fr[lppées

une trentaine d'années nprès toutes celles que contenait le

trésor.

)l Il est vrai qu'en n39 Louis d'Outre-Incr entreprit tir
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s'emparer de l'Alsace; mais ce fut sans succès, et cela ne

prouve en aucune façon qu~il ait pu battre monnaie dans la

basse Lorraine au delà des Ardennes et de la l\feuse. Il

faut dire encore que, dans la collection de 1\1. l'amiral

l\lathicu de Clerval, il existe un denier tout semblable à

celui-ci, non brisé et pesant 1,08 gramm., poids qui ne

peut convenir au fils de Charles le Simple. Enfin, la forme

des caractères accuse une époque antérieure à ce prince. Le

monogramlne est certainement postérieur à Eudes;' en

somme, les deniers de Namur Ille paraissent frappés dans

les premières années du règne de Louis de Germanie en

Lorraine (1). n

NIVELLES.

ÉPOQUE MÉROVINGIENNE.

Nivelles, appelée dans les diplômes et chartes Nivigella,

iVivialu1Jl, Nivellia, jViviella (2), était très-probablement une

propriété de la puissante famille de Pepin de Landen,

puisque sa veuve Ide ou Ideherge y fonda un monastère vers

l'an 640.

L'elnplacement de cette ville, avant la fondation du

monastère en question, était, de l'opinion de tous les histo­

riens, un endroit couvert de bois. Il est donc impossible

qu'un hôtel de monnaie y ait été établi avant cette fondation.

On ne peut néanllloins contester que des monnaies n'y

aient été frappées pendant l'époque mérovingienne; il faut

donc, à cause ùe rabandon dans lequel se trouvait cet

(1) DE LONGPÉRIER, Ifotice) etc., p. 25;).

e) DEWEZ, Dict. [Jéo[J1'.) au mot A'ivelles.
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endroit, que les l\Iérovingiens y aienl battu nl0nnaic après

la fondation du chapitre de Nivelles, comme ils l'ont fait

dans d'autres endroits après que des monastères y curent

été fondés.

Peteau cst le premier qui a signalé une Inonnaie Inéro­

vingienne frappée à Nivelles. En voici la description:

1. Av. + NIVIALCII. Quadrupède.

Rev. ~ AICAIIARIO. Croix.

Le quadrupède signalé par Petcau SUI" cette 1110nnaic nous

semble d'autant plus sujet à caution, que les exelnples Jc

quadrupèdes représentés sur des monnaies Inérovingienncs

sont parfaitement inconnus. N'aurnit-il pas confondu un

profil avec un quadrupède? Nous sorrlmes très-porté à le

croire. Voici la description d'une nlonnaie de l'ivelles dont

les légendes sont absoluI11ent les luêlnes que celles données

par Peteau :

2. Av. NlVIALClI. Profil.

Rev. AICANAnIO. Croix.
CONBnOVSE, no na9.

Le type de cette monnaie démontre qu'elle a été frappée

vers la fin du règne des l\lérovingiens, et par conséquent,

conlme nous le disions tantôt, après la fondation ùu monas­

tère dc Nivelles.

ÉPOQUE CARLOVINGIENNE.

Cet endroit, par suite de la fondation de son chapilre,

avait sans doute déjà acquis (luclque ilnporlance par les

haLitauts qui s'y tixèrcllt, puisque les Cal'Ioyiugiens conti­

nuèrent ù y Inollilayer. On connaît de f:hilrles le Chauve la

ulorulaie suivante :
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5. Av. + GRATIA Dl REX. lUonogramme de Carolus

rétrograde.

Rev. + NIVIELLA VICV. Croix.
DE LONGPÉRIER, no onS.

JI résulte de cette monnaie que Nivelles était déjà un

village sous le règne de Charles le Chauve.

THUIN.

Selon Dtlcange, Thuin, en latin Tutinum ou Tuinum,

était anciennelnent une villa regia ou un fiscus , situé

près de la Sambre.

L'antiquité de cet endroit a fait probahlement supposer à

te Blanc et à Ghesquière qu'on y avait battu lnonnaie sous

les 1\lérovingiens. Le premier de ces auteurs attribuait à

cet endroit une monnaie portant:

Av. + TVINO CIVITA. Profil.

Rev. ALIVSl\IODRVSTO. Dans un cercle une croix haussée

sur Jeux globules, et accostée de : T. V.

LE BLANC, pl. LVIIIc, fol. 03.

GIIESQUIÈRE, pl. l, foI. 13.

L'attribution de cette monnaie à Thuin est d'autant plus

singulière et inexplicable de la part de Le Blanc, qu'il savait

très-bien que cet endroit était une villa, et que, par consé­

quent, la qualification de civitas donnée sur cette monnaie

il Thuin ne pouvait nullement lui convenir. Une nlonnaie

entièrement semblable à celle-ci, et citée par 1\1. Conbrouse,

porte : TVLLO CIYITA (1), et délTIontre que Le Blanc s'est

trompé dans la lecture. Au lieu de TYI:'\O, il aurait dû lire

(') CONBROUSE, AJon. mérov., pl. XLVI, fig. 9.
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rVLLO, qui était en effet une civitas e). On doit donc refuser

à Thuin la monnaie en question.

ÉPOQUE CARLOVINGIENNE.

Il paraît que sous Charles le Chauve on.y a frappé une

monnaie que ]\i. Conbrouse lui attribue:

Av. + TVN+BIS. J\Ionogramlne de Carolus.

Rev. + CARLU 00 • REF.

CONBROUSE, page 76, no 906.

Cette attribution est contestée par 1\1. de Longpérier; au

lieu de TVN+BIS, il y lit TVN+NlS, et il croit y voir un T près

de Cambrai, parce que le nom de Thuin, en latin Tudi­

ni'llrn, n'a pas assez d'analogie avec T'llnnis. Cette observation

est très-juste pour les tenlps lnodernes; lnais pendant le

moyen âge on écrivait: TutinU11l ou T'llin'tl1n (2).

Nous croyons devoir nous ranger de l'avis de 1\1. Con­

brouse: premièrement, parce que Thuin était une villa regia,

dans laquelle les Carlovingicns auront plutôt frappé mon­

naie qu'à Tun, simple village qui n'a d'autres titres qu'une

analogie avec l'orthographe de TVNNIS; secondement, parce

que l'empereur lIenri II confirma déjà en 11 nn, aux évêques

de Liége, la 'Jnoneta de cet endroit (3) ; or, nous l'avons déjà

dit assez sOllvent, il y a grande probabilité ct 111èl11e certitude

de l'existence d'un ancien atelier lllonétaire dans les endroits

où les empereurs accordaient, à des seigneurs, la 'Jnoneta,

quel que soit le sens que l'on aUacha il ce 11101.

(1) Voy. LELEWEL, IV'um. du moyen âge) tom. l, page .{,8.

(2) DR J..o~G"'ÉnIEn, irolicc) cLc., Jlng. 223.

fi) CUAPEAIJVILJ.E, tom. Ir, p3g. 107. -l\IIRJEus, tom. II, png. ü!)!!,



- 362-

Il est probable que les empereurs d'Allemagne y auront

égalclnent frappé monnaie plus tard; mais jusqu'ici nous

n'en connaissons aucunc. Les évêques de Liége, se fondant

sans doute sur la concession de l'empereur Henri Il, Yont

égalenlent frappé monnaie.

TÛNGRES.

ÉPOQUE CARLOVINGIENNE.

Cette ville, appelée anciennement A duaticu1n ou Aduaca

Tungrorurn, civitas Tungr'orurn ou Tungri, existait déjà

sous la domination romaine (1
).

Après avoir été le siége d'un évêché, elle fut totalement

détruite par les Huns, vers l'an 4;)0, et ne fut repeuplée

que sous l'épiscopat de saint Lambert, qui avait rassemblé

quelques habitants dans les ruines. C'est ce qui est cause

qu'on ne trouve aucune monnaie mérovingienne frappée

dans cette ville. Au xe siècle, Tongres n'est pas même cité

par l'AnonYlne de Ravenncs parnli les villes belges. Cet en­

droit a-t-il conservé la qualification de civitas, malgré le dépla­

cement du siége épiscopal transporté il lUaestricht et ensuite

à Liége? Nous n'en savons rien; mais si on a réellement

frappé dans cette ville les monnaies qu'on lui attribue

ordinairement, il y a lieu dc répondre affirInativement.

On pcnse que les deniers suivants y ont été frappés:

1. Av. 1< TVNlERA en CIVITA en • Croix.

Rev. 1< GRATIA D ... 1 REX. l\Ionogrmnlne de Carolus.
CONBROUSE, no 721.

FOUGÈRE et COl\lBROUSE.

(') SCllAYES, Les Pays-Bas avant et pendant la dmninalion 'romaine,

tom. II, pag. 188 ct suiv.
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2. Variété : TVNIERS CIVITAS vel TVNIERAS CIVI.

CONBROUSE, no 722.

5. Av. + TVNIERAS CIVITAS. Croix.

Rev. HLVDOVVICVS REX. l\Ionogramme de Carolus.
Ibid., no 723.
G<'hz, pl. IX, fig. oa.

4. Variété ehez Le Blanc avec: TVNIERS.

Le peu d'analogie qui existe entre Tllnieras ou Tunieris
et Tongres avait déjà fait dire à Ghesquière qu'il avait de

la peine à se ranger du sentiment de ceux qui prétendaient

poser cette identité. C'est ce qui engagea les numismates à

restituer ees monnaies à Tonnerre; mais une autre difficulté

s'éleva. Comment expliquer la dénomination de cititas

donnée à Tonnerre, qui n'a jamais été un chef-lieu d'évêché,

et pourtant cette qualification ne peut convenir qu'à des

évêchés? On en revint donc de nouveau à Tongres, qui

avait été anciennement le ehef-lieu d'un diocèse.

Nous eroyons que e'est à ce dernier avis qu'il faut se

ranger, puisque la troisièlne rnonnaie que nous venons de

décrire est d'un type entièrement belge qu'on retrouve à

Iluy et à Visé; et à quel évêché belge le nom de Tunleris

eonvient-il mieux qu'à celui de Tongres?

Les deux prenlières Jl10nnaies que nous venons de citer

ont été frappées par Charles le Chauve; la troisièn1e appar­

tient à Louis le Bègue, eomine il sera dit à l'article de Visé,

à l'occasion d'une monnaie au Inèlne type.

TOUHNAY.

ÉPOQUE MÉROVINGIENNE.

Le prcluicl' IllOlHlIllcnt historique qui fml. lucntioll de
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'rournay (TOrllaCU1n ) est la carte de Peutinger·, sur laquelle

cet endroit est mentionné comme station rOlnaine, ou relai

de poste. Pillé vers l'an 406 par les Vandales, il fut bientôt

reInis de son désastre C), puisque Clodion s'y fixa lorsqu'il

en eut fait la conquête en 448. Après la mort de ce dernier,

l\lérovée et Childéric eurent leur résidence dans cette ville,

et Childebert y fut enterré en 482.

Ce fut pendant le règne de ces différents princes que

Tournay reçut un atelier monétaire qui produisit les pièces

suivantes:

1. Av. CHLODOVEVS REX. Profil.

Rev. TORNACVl\l. Croix haussée.
CONBnOUSE, no 520.

2. Av. CLODOVE. REX. Profil droit.

Rev. TORNACVl\I. Croix haussée sur trois degrés.
LE BUNC, pag. 14, fig. 5.

Ces deux monnais, frappées par Clovis II (658-6~6), sont

antérieures aux suivantes:

5. Av. + TVR * NACO. veZ TVRNACO. Buste à droite.

Rev. TEYDCIIARIV rf.J. Croix rayonnante dégénérée et posée

sur des degl'és.
iUon. mérov., pl. XLVI, fig. 17.

LE BLANC, pl. LVIIlc, fig. r>2.

CONBnousE, nO 850.

11-. Av. TORNACVM veZ + TVR~ACO. Profil droit.

Rev. TEVDCIIARIVS. Ostensoir.
CONDaOUSE, nO 796.

o. Av. TVRNACO. Profil droit.

(1) SClIAYES, Les Pays .Bas avant et lJendant la dominati01~ ,·omainc,.

tom. II, pp. 201, 202.
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,Rev. + .... ANAnlO. IIOIume debout à droite entre

deux croix haussées.
GBESQUIÈRE, pl. l, fig. 8.

Cabinet de 1\1. Serrure.

ÉPOQUE CARLOVINGIENNE.

L'importance de cette ville ayant accru, les Carlovingiens

ont continué ày lTIOnnayer. Charlemngne y frappa un denier

d'argent:

6. Av. CAROLVS, en deux lignes.

Rev. TORNACO, en trois lignes, séparées par deux barres;

de chaque côté unc croisette.
CONBROUSE, eata!., no 69J.

DE LONGPÉRIEll, n° 2i2.

Charles le Chauve fit encore frapper dans cette ville les

deniers suivants :

7. Av. + TORANPORT. Croix effilée.

Rev. + CRATIA Dl IMDER (gratia dei ùnperat01'). ~Iono­

gramme dc Carolus.
CONBROUSE, eataI., no 696.

8. Variété, au revers: CRATIA DI nVDER.
Ibid.; no 697.

.~. Variété : ~ TORNANPORTI ou TORNANDORTI DIDER.
Ibid., no 698.

FOUGÈRE ET COl\lnROUSE, fig. 61.

10. Variété: TORIIANPORTI.
CONnnOUSE, entaI., no 699.

11. Av. GRATIA D""""'I 1 DIPEIL ~IonograJnnlcùc Carolus.

Rev. TORNAII PORTI.
DE LONGrÉnlER, no 4~H.

Quelqucs IlUmiSIl1atcs ont it tort attribué ccs 1l10nnaies à

'Tonnerre, dont on avait Ùl1jit ulle lllOnnaic portant: TORNODon
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CASTEL, comme le fait très-bien observer 1\1. de Longpérier.

II est donc impossible d'attribuer à cet endroit, qui n'était

qu'un simple château, un denier portûnt positivement la

qualification de POUTVS, en flanland POOUT, et qui ne peut

convenir qu'à une ville ûppartenant ou ayant ûppartenu à la

Belgique.

Lu qualification de portus ne s'applique pas uniquement

à des villes situées sur des rivières, comme le pense 1\1. de

tongpérier; elle s'applique à toute ville entourée de fortifi­

cations; d'où est dérivée la dénomination flamûnde de poor­

ter, bourgeois par excellence (1).

La ville de Tournay aynnt été mise à feu et à sang en 880

par les Norlnands. elle resta en ruine jusqu'en 912, époque

vers laquelle ses habitants, réfugiés à Noyon, commencèrent

à la rebâtir. Le palais royal n'ayant probablement pas été

rétabli, on s'explique l'absence de monnaies postérieures

frappées à Tournay pûr les Carlovingiens.

VISÉ.

ÉPOQUE CARLOVINGIENNE.

Nous n'avons aucun renseignement sur l'existence de cet

endroit sous les l\Iérovingiens, ni sur les nlonnaies qu'ils

auraient pu y faire battre.

Son nom, qui fignre pour la première fois dans l'histoire

à l'occasion du célèbre partûge de rannée 870, est écrit

tantôt Pïoto, tantôt 17iosao, tantôt 17iosato sur les monnaies

(1) Voy. 'VARNKOENIG, l1istoire de Flandre, tom. If, p. 178. On croyait

que le mot portus fut seulement employé vers Je Xe siècle; les monnaies

dout nous parlons font reculer ceae dnte d'un siècle.
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carlovingiennes qui y ont été fabriquées. En voici la descrip­

tion :

1. Av. GRATIA D ~ 1 REX. l\lonogramme de Carolus.

Rev. + INVICO VIOTO.
DE L(lNGPÉRIER, no 063.

Cette obole, frappée par le Charles le Chauve, appartient

incontestablelnent à Visé, quoique son nom soit mal

orthographié.

2. Av. + IILVDOVVICYS REX. lUonogramlne de Carolus,

formé tIes lettres: KROLS.

Rev. + INVICO VIOSATO. Croix. (Denier.)
DE LONGPÉRIEB, no ü6{.

LE BLANC, p. 142, fig. 5.

GôTZ, pl. IX, fig. ü6.

GUESQUlÈRE, pl. 1(, fig. i 4.

5. Obole au Inême type avec VIOS.\.O.
Cabinet de lU. Decoster.

L'attribution de ces deux dernières monnaies a été l'objet

de contestations sérieuses entre les nun1ismates : (( Le

Blanc, dit 1\1. De Longpérier ~ en publiant la lnaille au

même type qui existe à la Bibliothèque royale, ct qu'il

attribue à Visé, près Liége, remarque que ce lieu, <lans la

division du roynume de Lothaire et dans les cnpitulaires de

Clwrles le Chauve, est nOlnlné J7elsatu11~, tnndis que les

Annales de saint Bertin donnent la leçon 17eosatu11L L'au­

teur du Traité des 1J2onnaies njoute : (( Si l'on nl'objecte que

}l Visé et l\Iaestricht n~ont appartenu ni il Louis le Bègue,

II ni à son fils, ct (lue ces 1l1onnoyes conviendraient lllieux

II li l'un des deux Louis, rois d'Allelnagne, ou à Louis

li d'Outre-Iller ct à son petit fils, je repon<lray, pouJ'(]1IOY cc
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)) monogramme de Charles? II Dans la planche de Le

Blanc, on voit ~ en effet, à la suite de l'obole frappée à

Visé, deux autres oboles portant aussi un monogramme de

Charles, entouré de la légende: IILVDOVVICVS REX, et au revers

les noms de lieux: IN VICO TRIIECTO et TVNIERSCIVITAS. Ce

sont, comme on le voit, trois types connus dans la numisma­

tique de Charles le Chauve, et Le Blanc le savait, au moins

pour ce qui concerne les pièces de l\laestricht et de Tongres.

Cependant il n'a fait, à cet égard, aucun rnpprochement. Il
est vrai qu'il paraît n'avoir pas lu les actes de partage passés

entre Charles le Chauve et Louis le Gennanique, puis entre

Louis le Bègue et Louis de Snxe; car, autrement, il n'eût pas

avancé que Visé et l\Iaestricht n'avaient jamais appartenu à

I ..ouis le Bègue. On trouve, en effet, dans la charte, qui

règle la division du royaume de Lorraine en 870, Tongres

occupant la quntrième place parmi toutes les villes que

prend Charles le Chnuvc. Un peu plus loin, on trouve men­

tionnée cette partie du pays liégeois quod pertinet ad J7e!sa­

tum; enfin vient le territoire de l\Inestricht, situé à la droite

de la l\Ieuse. Les monnaies, ainsi que nous avons déjà dit,

confirment pleinement le texte de l'acte. Neuf ans plus tard,

les petits-fils de Louis le Débonnaire rédigent une convention

par laquelle ils décInrent maintenir ce qui aurait été fait par

leurs pères: (( Sicut inter patrem lneum Carolum et patreIn

li vestrum IIludowicum regnum Lotharii divisum fuit,

li volumus ut ita consistat. li (Balllz., 1. II, fol. 277.) D'après

cela, il est impossible de douter que Louis le Bègue ait

possédé Tongres, Visé et l\lnestricht; et si l'on compare les

monnaies fabriquées dans ces trois villes au nOln de Louis

avec celles qui portent le nOIn de Charles, on sera tellement
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frappé de l'analogie de style, de type, qui rattache ces

monum'ents, que l'on ne pourra hésiter à accepter la resti­

tution que je propose ici.

~f. Lelewel, influencé par l'assertion de Le Blanc, a cru

devoir attribuer à Louis de Saxe les oboles de Visé et de

. ~laestricht, supposant en outre que le monogrnmme de

Carolus, qui se voit sur ces pièces, avait pli êtI'e imposé

par Charles le Chauve à son neveu. ~Iaintenant que j'ai fait

voir que ce prince n'a pas possédé les villes situées sur la

rive droite de la ~Ieuse, on me permettra d"ajouter que les

imitations de monogrammes n'ont pns de signification poli­

tique officielle, en ce sens qu'elles n'indiquent ni alliance,

ni suzeraineté; c'est la copie de types qui avnient un cours

bien établi, et qui donnaient crédit aux monnaies (1). ))

ÉPOQUE IMPÉRIALE.

II n'y a pas de doute que les empereurs d'Allemngne

n'aient fait frapper monnaie ,ù Visé, comme ils l'ont fait à

l\faestricht, Liége et Huy. Cette considération nous avait

déjà engagé à attribuer à l'atelier de Visé une monnaie

impériale portant:

Av. + VISGAO. Buste couronné de face.

Rev. Édifice.
Revue belge, tom. Il, pl. IV, fig. 5.

Quant aux autres Inonnaics royales on irnpérialcs de la

trouvaille ùe l\Iacstricht, il cst probable qu'ellcs appartien­

nent à d'autres localités liégeoises, Inais qu'il est iInpossible

de détcrrnincl', soit à cau~e de l'ahscnce totalc des légelldes,

(I) He Longpéricl', png. 227 rt suivantcs.
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soit à cause de l'état des monnaies qui ne permettait pas de

les déchiffrer.

Ce sont là les seuls endroits belges auxquels on peut,

nvec quelque certitude, attribuer des monnaies frappées

par la première et la seconde racc, et par les empereurs

d'Allemagne. Les monnaies des deux premières catégories

sont assez nombreuses; la troisième, celles des empereurs,

n'a fourni que très-peu de pièces; mais il est probable que,

par des découvertes ultérieures, on parviendra il l'augmenter

considérablement; car il est aujourd'hui à peu près con­

staté que les plus anciennes monnaies de seigneurs belges

ne remontent pas au delà du XIe siècle, époque vers la­

quelle ln Lotharingie commença à se pacifier et à s'affranchir

de l'autorité impériale~ Il est vrai que le numéraire devait

être très-rnre vers cette époque où les redevances se payaient

en nature et où le commerce se faisait par l'échange des

produits; mais, en tout cas, il devnit en exister. II n'y a donc

que les empereurs seuls qui aient pu en frapper dans les

pays qui dépendaient d'eux, avant que nos seigneurs n'usas­

sent de ce droit.

Il nous reste encore à dire un mot sur le résulat de nos

recherches . Nous avons suivi dans notre travail une voie

toute différente de celle dans laquelle on a marché jusqu'ici.

On s'était borné à rechercher les noms d'endroits qui

avaient le plus d'analogie avec celui inscrit sur les monnaies,

sans s'enquérir si cet endroit était déjà connu à l'époque

où elles étaient frappées, sans rechercher s'il y existait ou

non un établissement quelconque dans lequel les l\lérovin-



- 371 -

giens avaient l'hnhitude de résider ou de faire bnttre mon..
naie.

Nous avons recherché, avant tout, pour le règne de la

première race, si l'endroit auquel nous rapportions une

lllonnaie n'était pas d'origine romaine. Cette origine con­

statée, il devenait à nos yeux plus que probable que les chefs

francs y avaient résidé; et, par conséquent, il y avait possi­

bilité de supposer qu'ils y avaient fait battre monnaie. Si

cette origine n'était pas bien constatée, nous avons fait des

recherches pour nous assurer s'il n'y avait pas là un cas­

tr'u1n, une villa, ou un établissement religieux qui aurait pu

recevoir les rois francs.

Ces faits établis, nous en avons tiré la conséquence que,

règle générale, les l\lérovingiens ont battu luonnaie dans

les établissements d'origine romaine, dans les castra et dans

les villœ, règle qui peut sans doute avoir des exceptions,

mais qu'il est toujours bon de suivre.

Quant aux endroits dans lesquels les Carlovingiens et les

empereurs d'Allelnagne ont fait frapper monnaie, nous

avons remarqué qu'après avoir réduit singulièrement le

nombre des ateliers monétaires des ~Iérovingiens, ils ont

néanrnoins très-souvent continué il frapper monnaie dans

ces endroits; Je sorte qu'on peut à peu près poser en règle

générale, que Hl où les Carlovingiens frappaient monnaie,

les l\lérovingiens en firent autant. Nous exceptons de eette

règle les endroits qui, par un accroisselnent subit de

population, ont obtenu lin luarché; car on peut dire aussi

que là où il y a Cil rnarehé, il Ya cu lIll atclicl~ 1l10nétairc

et vice va}'sâ.

()U~ nous ~OnlllleS égnJ('lllCllt convaincu flUC )<', oit les
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empereurs d'Allernagne ont concédé soit le droit de battre

lnonnaie, soit la 11'LOneta, mot interprété diversement, il
devait y avoir existé un atelier nlonétaire ou au moins un

marché, qui entraînait avec lui, pour l'époque carlovin­

gienne, l'existence d'une InolH13ie.

C. PlOT.
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